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un peu trop petite et les salles de commission sont mal pla-
cees. L'escalier au centre de la bibliotheque n'est pas heureux.
La salle du Conseil a une belle proportion, mais les fenStres

sur les angles arrondis ne seraient pas d'un bon effet. Les toi-
lettes sont mal eclairees et ventilees. Du fait de la largeur du

hall, les Services sont separes par une distance de 34 metres.
L'agrandissement du plan serait facile. L'impression generale
des facades n'est pas mauvaise, mais l'arcbitecture est depour-
vue d'originalite. II serait desirable de supprimer la coupole
si l'eclairage le permettait.

Le jury ayant decide de fixer k cinq le nombre des prix, un
dernier examen a ete fait ä la suite duquel le N° 27 a ete

reserve pour le cas oü l'un des cinq projets primes devrait
etre ecarte apres 1'Ouvertüre des plis contenant les noms des

auteurs, II a ete decide, en outre, qu'il ne serait pas attribue
de premier prix, aucun projet ne paraissant susceptible d'etre
recommande en vue de 1'etablissement des plans definitifs.

Le classement des cinq projets restes en presence a alors ete

etabli comme suit:
Premier rang: N° 46, devise « 47 546 metres cubes ».

Deuxieme rang: N° 17, devise « Labor ». N° 13, devise « Mai ».

N° 31, devise « Cheap ».

Troisieme rang: N° 2, devise «Avenir».
Le jury ayant pris connaissance des noms des auteurs, le

projet N° 13, devise «Mai«, a du 6tre mis hors concours en

raison de la decision prise au debut des Operations (applica-
tion du § 14 des conditions generales du programme).

En consequence, le classement a ete modifie ainsi :

Premier rang: Projet N° 46. Devise « 47 546 metres cubes »

auteur M. Epitaux, architecte ä Lausanne.
Deuxieme rang: Projet N° 17. Devise «Labor»; auteur

M. Thivenaz, architecte k Lausanne. Projet N° 31. Devise

« Cheap », auteur M. Laverriere, architecte k Lausanne.
Troisihme rang: Projet N° 2. Devise «Avenir»; auteur

M. Savary, architecte k Geneve.

Quatrieme rangt Projet N° 27. Devise «Pax Vobiscum»;
auteurs MM. Rittmeyer et Furrer, architectes k Winterthour.

Le jury a decide d'attribuer les primes suivantes :

Projet N° 46. Devise « 47 546 metres cubes », 5500 fr.
Projet N° 17. Devise « Labor », 4500 fr.
Projet N° 31. Devise « Cheap », 4500 fr.
Projet N° 2. Devise « Avenir », 3500 fr.
Projet N° 27. Devise «Pax Vobiscum», 2000 fr.

Le jury estime que le prix prevu de 50 fr. pour le metre
cube de construction doit Stre considere comme un strict
minimum. II pense que la Direction du Bureau international
du travail devra chercher k reduire un peu le nombre des

locaux demandes et leur surface si eile desire que le prix indique

de 2 500 000 fr. pour la construction ne soit pas depasse.

Le jury a termine ses travaux le jeudi 31 mai ä 18 heures.

Geneve, le 31 mai 1923.

Arthur Fontaine, president du fury,
Usteri ;

E.-P. Wabren ;
H.-B. Butler ;

M. Turrettini ;
Maurice Brincourt ;

A. Guyonnet, rapp. du fury.

Association suisse d'Hygiene et Technique
urbaines

Le chlore et ses derives, leur röle
dans la Sterilisation des eaux d'alimentation

et des eaux d'egoüt.
Par M. le Dr Pierre Dutoit, ingenieur-chimiste aux Usines de Monthey

de la Societe pour l'industrie chimique, ä Bäle.

(Suite et fin.) x

Parmi les hypochlorites, deux d'entre eux nous interessent

et sont l'objet de grandes fabrications : ce sont l'hypochlorite
de chaux, faussement denomme chlorure de chaux, denomi-
nation qui a definitivement pris racine, et l'hypochlorite de

soude dont la Solution aqueuse s'appelle eau de Javelle. Ces

deux produits se preparent simplement par l'action directe
du chlore sur la chaux 6teinte ou sur la soude. Dans le premier
cas on met en contact, jusqu'ä Saturation, la chaux avec le

chlore gazeux, dans le second on fait barboter du chlore dans

une Solution de soude caustique, ou encore on opere 1'electrolyse

du sei de cuisine sans diaphragme de teile fagon que la
soude et le chlore qui prennent simultanement naissance aux
deux electrodes se combinent au für et ä mesure l'une ä l'autre

pour donner de l'eau de Javelle.
Le chlorure de chaux du commerce n'est pas un hypochlo-

rite pur, il contient un exces de chaux et des chlorures, et ren-
ferme, selon sa qualite, de 35 ä 38 % de chlore actif. C'est

une poudre d'un gris blanchätre possedant l'odeur de l'acide

hypochloreux assez voisine de celle du chlore. II presente l'in-
convenient de se decomposer peu ä peu avec le temps, malgre

tout le soin que l'on apporte ä son emballage, en perdant de

sa teneur en chlore et par consequent de son pouvoir desinfec-

tant. On exprime quelquefois la teneur en chlore du chlorure
de chaux en degres francais, soit en nombre de litres de chlore

que contient 1 kg. de chlorure ; dans ce cas le chlorure doit
titrer 110° pour contenir en poids 35 % de chlore. Le chlorure
de chaux est tres soluble dans l'eau et s'il laisse toujours ä la
dissolution un residu assez abondant, ce residu ne contient
plus de chlore, mais seulement un exces de chaux ou de cal-

caire. L'eau de Javelle se präsente sous forme d'un liquide
faiblement colore, possedant une odeur semblable, quoi'que

plus attenuee, ä celle du chlorure de chaux, et pouvant ren-
fermer des quantites variables de chlore jusqu'ä un maximum
de 40 % environ.

Pendant longtemps, alors qu'on ne savait pas liquefier
industriellement le chlore et que par consequent ce produit ne

se trouvait pas comme tel sur le marchd, on le convertissait-

en chlorure de chaux et en eau de Javelle pour 1'amener sous

une forme commerciale. II n'est donc pas surprenant que con»

naissant les proprietes bactericides intenses du chlore, mais

ne disposant pas de cet element ä l'etat libre, on ait tout
d'abord songe ä utiliser comme desinfectant le chlorure de

chaux qui etait alors la seule forme sous laquelle le chlore se

laissait facilement manipuler.
En ce qui concerne la Sterilisation des eaux destinees k l'ali-

mentation, c'est Traube qui, le premier, en 1894, preconisa

l'emploi du chlorure de chaux et tout de suite sa mithode

prit de l'extension, notamment dans PAmirique du Nord oü

eile fut appliquee ä grande echelle et avec succes. Des lors on

l'utilisa en Allemagne, notamment dans la region de la Ruhr

pendant la secheresse de 1911 qui avait rendu obligatoire
l'utilisation d'eaux suspectes et ä cette occasion de tres nombreuses

* Voir Bulletin technique du 15 septernbre 1923, page 232.
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experiences furent faites, desquelles on peut tirer les conclusions

suivantes :

Le chlorure de chaux ne doit pas etre considere ä lui seul
"comme un procede complet de purification, mais uniquement
comme un agent de desinfection, de Sterilisation. C'est-ä-dire
que les eaux sales, contenant en Suspension des matieres
organiques, humiques, devront comme par le passe subir une filtration,

souvent meme apres traitement prealable ä l'alun. Ceci
fait, le chlorure de chaux pourra intervenir alors avec succes

pour steriliser ces eaux en detruisant les bacteries qui s'y
trouvent. En regle generale on peut dire que 1 ä 2 gr. de chlorure

de chaux doivent suffire pour 1 ms d'eau filtree. On pro-
cedera en preparant d'abord une Solution de chlorure de chaux
ä raison de 1 kg. de chlorure dans 100 litres d'eau ; on la lais-
sera reposer, puis on ajoutera la Solution claire ä l'eau ä steriliser

ä raison de 100 cm3 ä 200 cms par m3. L'essentiel est
ensuite de laisser agir suffisamment longtemps le chlorure de
chaux, avant de livrer l'eau ä la consommation. C'est ainsi
que les experiences de Schwarz ont montre qu'une eau traite e

ä l'alun et filtree, et renfermant apres ce traitement 342 bacilles
par cm8, voyait ce chiffre reduit ä 20 apres huit heures de contact

avec le chlorure de chaux ajoute ä raison de 1 gr. par m3.
Le dosage exact du chlorure de chaux ä ajouter ä l'eau doit
naturellement etre fait avec soin, ce qui exige une certaine
main-d'ceuvre de laquelle on sera toujours dependant, et nous
verrons que c'est un des grands avantages du procede au
chlore gazeux d'etre d'une application plus simple, presque
automatique, et plus süre que le procede au chlorure de chaux.

A differentes reprises des plaintes se" sont elevees ci et lä
contre l'odeur ou le goüt desagreable que possedait l'eau
traitee au chlorure de chaux. Quoique bien souvent.il se soit
agi d'une simple Suggestion, sachant que l'eau qu'il consom-
mait etait traitee au chlorure de chaux, le consommateur
s'imaginait facilement que cette eau en possedait l'odeur, il
n'en reste pas moins que certaines eaux avaient reellement
contractu l'odeur du chlorure de chaux. Dans la plupart des
cas il a ete prouve que cela provenait d'un mauvais dosage
ou plutöt d'une repartition inegale de la Solution de chlorure
de chaux dans toute la masse d'eau ä steriliser et pour parer
ä ces accidents on a, dans certains cas, ajoute ä l'eau apres
avoir laisse agir le chlorure jusqu'ä Sterilisation complete, de

petites quantites de substances capables de detruire immedia-
tement le chlorure de chaux en le transformant en chlorure de
calcium inoffensif et inodore. C'est'ainsi que l'on a employe
dans ce but en Allemagne, l'hyposulfite de soude, ajoutd en
quantite egale ä la moitie de la quantite du chlorure de chaux
utilise et plus tard on a preconise dans le meme but 1'emploi
de l'eau oxygenee, des perborates, percarbonates, etc. Mais
ä part les plaintes dues au goüt ou ä l'odeur desagreables de
l'eau sterilisee au chlorure de chaux, inconvenients faciles ä
eviter comme nous venons de le dire, l'emploi du chlorure de
chaux n'a donne Heu ä aucune reclamation. Meme dans les
localites oü l'on en a fait un usage continuel pendant
plusieurs mois, on n'a pas constate la moindre repercussion sur
la sante publique pas plus que des effets corrosifs dans le
reseau des conduites, les pompes et les robinets en tränt en
eontact de l'eau sterilisee par ce moyen. En resume le chlorure
de chaux est un moyen radical de Sterilisation des eaux ä
condition que 1'Operation soit soigneusement. surveillee, et son
emploi ne necessitant aucune installation speciale c'est un
moyen extremement economique de Sterilisation. Le chlorure
de chaux sc vend en effet ä raison de 27 fr. les 100 kg par füt
isole pris ä la fabrique, et ä raison de 20 fr. les 100 kg. par
quantite de 10 000 kg., de teile sorte qu'on.peut cstimer les
frais de Sterilisation ä 0,2 cent. par m3, sans tenir compte

bien entendu des frais occasionnes par la filtration, toujours
•necessaire, si l'on a affaire ä des eaux troubles.

Un procede special de Sterilisation par le chlorure de chaux
est celui utilise ä Middelkerke en Belgique, oü l'on utilise un
melange de chKure ferrique et de chlorure de chaux que l'on
ajoute ä l'eau avant son passage dans les filtres. En reagis-
sant l'un sur l'autre ces deux chlorures donnent de l'hydrate
ferrique, agissant ä la facon de l'alun comme agent de preci-
pitation, et de l'acide hypochloreux, qui opere la Sterilisation.

L'eau de Javelle, ä teneur egale de chlore, s'emploiera
comme le chlorure de chaux et avec le meme effet; eile sera
meme d'un emploi plus commode etant en elle-meme une
Solution qu'il suffira de diluer avant de l'ajouter ä l'eau ä
traiter. En outre par sa teneur en soude caustique eile pro-
duira une diminution de la durete de l'eau par preeipitation
d'une partie de la chaux. Des exemples recents ont montre
l'efficacite de l'eau de Javelle ; c'est ainsi que durant la seche-
resse de l'an dernier, sur la proposition de M. le prof. Roux,
chef du service bacteriologique vaudois, le village de Bel-
mont sur Lausanne a pu utiliser sans inconvenient pour son
alimentation, l'eau stationnant au fond des galeries d'an-
ciennes mines de charbon, apres avoir traite cette eau par
l'eau de Javelle. En somme tout ce que nous avons dit au
sujet du chlorure de chaux peut se repeter pour l'eau de
Javelle.

Enfin pour etre quelque peu complet nous mentionnerons •

un procede utilise ä Ostende pour steriliser l'eau que cette
ville consomme ä raison de 3800 m8 par jour. Ce procede est
aussi base sur le pouvoir bacterieide du chlore mais a la parti-
cularite d'utiliser un melange de chlorate de potassium et
d'acide oxalique. Ce melange donne naissance ä du tetroxyde
de chlore qui est ajoute sous forme de Solution aqueuse ä
l'eau ä steriliser ä sa sortie des filtres. Ce procede, dans le cas
particulier a fait ses preuves, mais est certainement moins
economique que celui au chlorure de chaux.

Quant au procede brevete par Hermite, qui consistait ä
ajouter ä l'eau du sei de cuisine et ä soumettre ensuite cette
eau ä 1'electrolyse pour y operer le degagement du chlore, il
n'a recu aucune consecration pratique, les faibles quantites
de sei que l'on peut ajouter sans crainte ä une eau potable
n'6tant pas süffisantes pour permettre d'en faire l'electrolyse
sans trop de frais. Je ne le rappelle que parce qu'il faisait
appel lui aussi aux proprietes bactericides du chlore.

Tous les procedes que nous venons de passer en revue sont
tous bases sur le pouvoir sterilisant du chlore mais ne fönt
pas directement usage de ce corps lui-meme, mais bien de
certains de ses derives qui, s'ils possedent les meines qualites,
ont l'inconvenient d'introduire dans l'eau des substances
etrangeres ne jouant par elles-memes aucun röle dans la
Sterilisation. Ce ne fut qu'avec l'apparition dans le commerce du
chlore liquide, facilement transportable, que l'on songea ä
utiliser en vue de la Sterilisation des eaux le chlore gazeux. Les
avantages de l'emploi du chlore ä la place des hypochlorites
sont des plus evidents. Le chlore etant le principe bacterieide
du chlorure de chaux et de l'eau de Javelle, et ces deux pro»
duits n'en contenant que 35 ä 40 % de leur poids il faudra
theoriquement, pour obtenir le meme effet trois fois moins de
chlore que de chlorure de chaux, et pratiquement il se trouve
que la disproportion est encore plus grande. Si l'on compte le
chlorure de chaux ä 35 % de chlore ä 27 cent., on voit que
1 kg. de chlore, sous forme de chlorure de chaux coüte 75 cent.,
alors qu'on peut' se le procurer pour 45 (quarante-cinq) cent.
sous forme de chlore liquide ä 100 %. En outre le chlore
liquide, en tant qu'element chimique, ne pourra subir aucune
decomposition et se conservera indefiniment sans rien perdre
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de sa valeur tandis que le chlorure de chaux ou l'eau de Javelle

perdent infailliblement avec le temps de leur pouvoir sterili-
sant ce qui complique encore leur utilisation en necessitant
des analyses pour determiner immediatement avant leur
emploi leur teneur reelle en chlore.

La seule difficulte, dans l'application du chlore ä la Sterilisation

de l'eau reside dans le dosage exact des quantites ä

.utiliser. En effet, il suffit tout au plus de 0,5 gr. de chlore pour
Steriliser 1 m3 d'eau ; donc meme lorsqu'il s'agit de traiter
plusieurs centaines de m8 ä l'heure il ne saurait.l^re question
de regier la quantite de chlore en pesant de temps ä autre le

que l'on ajoute ensuite ä l'eau ä steriliser. Ce second procede
est preferable ajapremier car il assure, par suite du melange
immediat de l'eau chloree ä l'eau ä traiter, une repartition
beaucoup plus homogene du chlore que le procede ä chlora-
tion directe.

Le grand developpement du procede de chloration par le
chlore gazeux date de 1912, epoque ä laquelle apparut 1'appareil

brevete par le Dr Ornstein. Cet appareil a ete par la suite
ameliore et actuellement plusieurs maisons possedent les
licences en permettant la construction et la vente : en Alle-
magne la Societe Triton ä Berlin, representee en Suisse par la

•S

11

sr.d

%-

Fig. 1. — Appareil Ornstein de grande puissance. Debit maximum : 5 kg. de chlore ä l'heure.

recipient qui le renferme, car la sensibilite des balances
pouvant supporter un poids superieur ä 50 kg. (poids d'un cylindre
rempli) ne permet pas d'apprecier des differences de poids de

quelques grammes qu'il faudrait pourtant pouvoir estimer

pour regier de facon süre la chloration de l'eau. II faudra
donc avoir recours ä un appareil permettant ä la fois de regier
et de controler le debit du chlore ; or des appareils sembla-
bles ont ete construits de divers cotes et ä l'heure actuelle

on possede des dispositifs qui sans etre bien coüteux permet-
tent un reglage des plus simples, parfois mime absolument
automatique, de la quantite de chlore en fonction du debit
de l'eau ä steriliser.

On peut proceder ä la chloration soit de facon directe, c'est-
ä-dire en envoyant directement le chlore gazeux dans l'eau
ä steriliser, soir de facon indirecte en preparant tout d'abord
ä l'aide de ce chlore de l'eau chloree de composition connue

maison Rausser et Cie ä Zürich; en France, le Comptoir sani-

taire, ä Paris.
Une premiere installation de cet appareil-fut faite aux Etats-

Unis, ä Wilmington. L'essai fut si concluant que d'autres
installations suivirent peu apres et en 1915 on en comptait
150 de ce genre, rien qu'aux Etats-Unis, dont quelques-unes
de tres grosse capacite comme celle montee ä Philadelphia
pour traiter journellement 800 000 m3. Dans cette installation,

avec la dose minime de 0,3 gr. de chlore, on a pu reduire
le nombre des bacteries ä un minimum de 10 ä 40, consistant
uniquement en bacilles inoffensifs pour le consommateur.
Depuis lors le procede n'a cesse de se repandre et en 1920,
entre les Etats-Unis et le Canada, on comptait au minimum
3000 installations semblables en activite, dont 2500 au moins
travaillant avec l'appareil Ornstein qui depuis lors s'est introduit

en Europe, notamment en Allemagne et en France, im-
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porte dans ce dernier pays au cours de la guerrMpar l'armee
americaine.

En principe l'appareil Ornstein fonctionne de la facon sui-
vante (fig. 1 et 2) :

Le chlore contenu dans un cylindre d'aeier du modele
courant s'echappe sous forme gazeuse et, passant dans une sou-
pape de reduetion est amene ä une pression inferieure. Cette
soupape de reduetion e»J£jriglee automatiquement par les
oscillations d'une membrane metallique, en argent ou en
metal argente, qui est elle-meme mise en mouvement par la
difference des pressions exereees sur ses deux faces, difference
de pression proportionnelle au debit de l'eau dans la conduite
principale, gräce ä l'intercalation dans cette conduite d'un
tuyau de Venturi. De cette facon ingenieuse le debit du chlore
est regle automatiquement par le debit de l'eau ä steriliser.
Ces quantites de chlore ainsi reglees, sont contröEpbles par un
compteur qu'elles traversent puis arrivent dans la chambre
d'absorption consistant en un tube de verre ou de porcelaine
rempli de fragments de meme matiere sur lesquels ruisselle de
haut en bas de l'eau qui dissout le chlore circulant en sens
contraire. L'eau chloree ainsi preparee se rassemble a la base
de la chambre d'absorption d'oü une conduite l'amene dans
la conduite principale oü coule l'eau ä sterifiser. On Sgle une
fois pour toute rappareilfiHO* le robinet de precision place sur
la conduite ä basse pression, ceci fait, la marche de l'appareil
s^'etablit automatiquement.

Tout l'appareil, ä Fexception bien entendu du reeipient ä

chlore, est monte sur un tableau dont les dimensions sont
environ de 1 m. sur 66 cm., meme pour de tres gros'sH?instal-.
lations utilisant 5 kg. de chlore ä l'heure. Pour de telles
installations on aura plusieurs cylindres äJhlore reunis en parallele

sur la mime conduite pour alimenter l'appareil. De cette
facon l'espace occupe par l'installation complete ne depasse
pas 4 ä 5 m3; il suffira en general. d'un petit local dont on
pourra maintenir la temperature ä 18° au minimum afin de
ne pas gener l'expansion du chlore par un refroidissement
excessif du cylindre. Le coüt d'une teile installation atteint
5000 ä 6000 fr. et les frais d'exploÄttion sont des plus mini-
mes, la main-d'ceuvre se reduisant ä une surveillance inter-
mittente de trois visites de 5 minutes par 24 heures, et le prix
du chlore cpnsomme, ä raison de 0,5 gr. par m3, ä 23 cent
pour 1000 m8 d'eau sterilisee.

Aucun autre procede de Sterilisation connu ä ce jour ne
peut, avec une depense aussi minime, conduire ä un resultat
aussi excellent que celui obtenu par la chloration et il est
interessant pour apprecier la valeur de ce procede d'etudier
le resultat des essais entrepris l'eti dernier par la ville de
Königsberg.

L'installation d'essai, comprenant un appareil Ornstein
fonetionnait sur un debit de 250 m3 d'eau ä l'heure. L'eau en
question contenait passablement de matieres organiques dont
l'oxydation necessitait 5,2 milligr. d'oxygene par litre. Cette
eau prealablement filtree, passait dans une conduite oü s'ecou-
lait aussi la Solution d'eau chloree venant de l'appareil
Ornstein, puis sejournait dans un bassin pendant trois heures. La
quantite de chlore employie, vu la forte teneur en matieres
organiques, avait iti portee ä 0,6 gr. par m8. L'eau, renferment

ä l'origine 2000 bacteries par cm8, et encore 700 apres la
filtration, n'en contenait plus aucune apres la Sterilisation.
Dans un second essai l'eau a ete additionnee de colibacilles ä
raison de 1200 environ par cm8. Apres la filtration il en restait
encore 500, et apres la chloration il ne fut plus possible de
constater la presence d'un seul de ces bacilles. Dans des
essais subsequents on anginen ta successivement les nombres
des colibacilles jusqu'ä coneurrence de 10000 au cm8 et tou¬

jours le resultat fut aussi concluant. On put acquerir la cer-
titude que l'action du chlore etait pour ainsi dire instantanee
puisque avant sffig arrivee dans le bassin, soit seulement ä sa
sortie de la conduite oü se faisait l'addition d'eau chloree, la
Sterilisation etait acquise. Comme les colibacilles ont une
resistance aussi grande que ceux du typhus ou du cholera, et que
jamais ces bacilles ne se rencontrent en quantites aussi consi-
derables dans une eau d'alimentation que Celles qui avaient
ete artificiellement ajoutees ä l'eau, on peut conclure des
essais faits ä Königsberg que l'appareil Ornstein fonctionne
de facon parfail^et que le chlore gazeux possede une action
sterilisante absolue ä des doses qui ne*peuvent encore commu-

v£

w%m

Fig. 2. — Appareil Ornstein de puissance moyenne.
DÄbit: 5 ä 100 gr. de chlore ä l'heure.

(Dispositif pour etablissement de bains.)

niquer ä l'eau aucun goüt ou aucune odeur quelconques. En
effet on ne peut percevoir par l'odorat ou le goüt, mime le
plus exerce, la presence de chlore dans une eau qu'ä partir
d'une dose de 1,5 gr. par m8 soit le triple de la dose normale
de Sterilisation, le chlore etant sous ce rapport aussi de beaucoup

preferable au chlorure de chaux ou ä l'eau de Javelle
qui influencent beaucoup plus la saveur de l'eau gräce au
goüt caracteristique de l'acide hypochloreux. Naturellement il
sera toujours recommandable, si l'eau renferme beaucoup de
matieres organiques, surtout d'origine vegetale, de la filtrer
apres l'avoir mime traitee ä l'alun ou au sulfate d'alumine,
avant de proceder ä la chloration. On pourra de la sorte reduire
au strict minimum la dose de chlore necessaire pour effectuer
la Sterilisation.

Ces excellents resultats obtenus par la chloration'des eaux
potables ont engagi diverses localites ä traiter de la mime
facon les eaux d'egouts, principalement Celles emanant d'höpi-
taux et susceptibles de contenir des bacilles eminemment dan-
gereux pour la santi publique. Sans entrer dans les details
nous dirons que le procede s'applique de la mime facon que
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pour les eaux potables, et avec le meme succes, ä condition
naturellement d'utiliser des doses de chlore plus elevees, les

eaux en question etant fortement chargees de matieres
organiques. Si ces eaux d'egouts sont evacuees dans un cours
d'eau de gros debit oü elles seront suffisamment diluees pour
ne plus etre incommodantes par leur odeur, on pourra se

borner ä ajouter 1-5 gr. de chlore par m8 de facon ä les deso-

doriser et ä retarder leur entree en putrefaction jusqu'au
moment de leur dilution. Si par contre on veut obtenir une
destruction radicale des germes pathogenes comme de toutes
les bacteries on devra parfois porter la dose de chlore ä 10 ou
15 gr. par m8. Par un pareil traitement les germes les plus
resistants sont tues ; c'est ainsi que les spores du charbon

symptomatique, qui resistent ä la plupart des moyens de

Sterilisation sont vaincus par le chlore. Comme l'on peut avec
1 litre d'eau dissoudre facilement 5 gr. de chlore dans la chambre

d'absorption de l'appareil Ornstein, la depense en eau,

pour la Sterilisation d'eaux d'egouts necessitant la dose maximale

de 15 gr. de chlore au m8, ne sera que de 3 litres par
ms, dans le cas le plus defavorable.

Enfin la chloration de l'eau a trouve un emploi tres repandu

pour steriliser des bassins de natation et piscines publiques qui
sont continuellement exposes ä devenir les vehicules de toutes
les maladies infectieuses. En chlorant ces eaux deux ä trois
fois par jour, chaque fois pendant dix minutes, on les main-

tiendra absolument steriles et si l'on dispose d'une installation

permettant leur filtration, on pourra les utiliser beaucoup

plus longtemps avant de les renouveler, ce qui permet
de realiser une economie serieuse en eau et en combustible et
de recuperer ä bref delai les frais d'installation d'un appareil
ä chloration.

Pour resumer nous pouvons dire que le procede de Sterilisation

des eaux par le chlore, principalement les procedes

indirects et parmi eux celui utilisant l'appareil Ornstein, a

fait ses preuves aussi bien pour le traitement des eaux destinees

ä l'alimentation que pour la Sterilisation des eaux

d'egouts. C'est ä la fois le procede le plus sür, gräce au pouvoir

bacterieide intense du chlore, celui demandant le moins

de surveillance et le plus economique, etant donnees les doses

minimes de chlore qu'il necessite et le prix tris reduit de ce

sterilisant par excellence.
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Carenes de formes nuisibles ou favorables ä leurs
grandes vitesses et resistanees de l'eau ä leur trans-

: lation, par M. le vice-amirdl F.-E. Fournier, de TAcademie des

sciences. Une brochure de 32 pages, avec 5 ¦ figures, 1923,
3 fr. 50. Gauthier-Villars & Cie, imprimeurs-editeürs, 55, Quai
des Grands-Augustins, Paris (6e).

L'auteur de cet opuscule y met nettement en lumiere, au

moyen d'une analyse experimentale appropriee, une Classification

generale des Carenes des navires de mer, de tous ton-

nages, y compris les submersibles, en deux categories bien dis-

lindes, selon que leurs formes usuelles, mais sans parties cylin-
driques et ä etrave droite, sont nuisibles ou favorables k leurs

grandes vitesses, depassant une valeur critique, w, dont il
donne l'expression, en fonction des trois dimensions, princi-
pales, de la Carene en question.

II y mpntre, en effet, qu'une de ces Carenes appartient ä la

premiere ou ä la seconde de ces deux categories, selon que le

rapport, —=•, de la resistance R de l'eau ä sa translation, de

vitesse v plus grande que w, augmente : de plus en plus et

indefimment, k mesure que le rapport — crolt, de 1 vers 1 m-

fini; ou, de moins en moins et seulement, alors, jusqu'ä un
maximum absolu, pour diminuer ensuite, en tendant vers une
limite finie asymptotique.

Enfin, il indique : ä quelles causes dynamiques doit itre
attribuee cette distinetion remarquable ; d'apres quelles
caracteristiques des formes d'une de ces Carenes on peut la classer
dans l'une ou l'autre de ces deux categories ; et selon le cas,

par quelles formules on peut calculer les valeurs du rapport —z

la concernant, ä toutes les valeurs de v depassant w, si grandes
qu'elles soient.

Toutes questions n'ayant recu jusqu'ici aucune Solution.

S-T=
Schweizer. Technische Stellenvermittlung
Service Technique Suisse de placement
Servtelo Tecnlco Svlzzcro dl coUocamenlo
S"wlss Tecnlcftl Service of employment

ZÜRICH. Tiefenhöfe 11 - Telephon: Selnau 25.75 — .Telegramme: INGENIEUR ZÜRICH

Emplois vacants.
Sont repetes les numeros : 289, 290, 291, 294, 295, 298, 299, 300,

301, 302, 303, 304, 305, 306.
- En outre :

• Aelterer durchaus erfahrener Spezial-Ingenieur für Klein-Kuhlr-
Maschinen, sowohl für Konstruktion und Berechnung ab auch für
Fabrikation, nach dem Elsass gesucht. Selbständiger Vertrauensposten.

297 a.
Tüchtiger Konstrukteur für Textilmaschinen auf das technische

Bureau einer Seiden-Spinnerei in Ober-Italien gesucht. 308

Jüngerer gewandter Konstrukteur für Papiermaschinen-Bau für
bald möglichsten Eintritt in mittelgrosse Maschinenfabrikvon Nord-
Italien gesucht. Sprachkenntnisse nicht absolut erforderlich.
Einreisebewilligung erhältlich. ' 309

Jüngerer, tüchtiger Bautechniker oder Architekt für sofort in
Architekturbureau der deutschen Schweiz gesucht. Tüchtig im Entwurf;
und Konstruktion. 310

Maschinen-Ingeniew-oder Techniker zur Neu-Einriehtung und
Leitung einer Natrium-Sulphat-Fabrik in Spanien gesucht. Verlangt -

wird langjährige Erfahrung in ähnlichen Betrieben, besonders im
Bau und in der Montage der zur Fabrikation nötigen Maschinen-
und Apparate. 311

Etablissements de l'Est de la France recherchent Ingenieur exp&-
rimente ayant plusieurs annees de pratique dans la fabrication du
materiel de mines et susceptible de devenir directeur gtoeral des

usines. (Homme d'initiative et energique.) Connaissance approfon-
die du francais indispensable. 313

Bon chef d'atelier capable de diriger avec autorite environ 250
ouvriers, experfmenti dans la partie du materiel de mines, recherche

par usines en France. Connaissance complete de la langue francaise
indispensable. 314

Agent-Dipositaire pour la Suisse allemande recherche par maison
de premier ordre (tres bien introduite en Suisse) de produits natu-
rels et synthitiques pour l'alimentation (essences, extraits, aromes et
colorants inoffensifs). Conditions exigdes : connaitre deja, si pos-f
sible, la partie, habiter Zürich ou autre ville de la Suisse allema-
nique, itre actif et avoir de bonnes relations dans le commerce et
dans l'industrie. Entree en activite immediate ou pour epoque
proche ä convenir. 315

Eichtechniker für elektrische Messinstrumente nach Zürich gesucht,
Bewerber muss sich über längere Praxis auf diesem Gebiete
ausweisen können. 316

Correspondant technique et commercial est cherche par importante
fabrique de machines de la Suisse centrale. Connaissance de la

langue allemande indispensable. De preference ing6niew ou techni-
cien. Entree au plus tot. 317

Maschinenfabrik der Schweiz sucht mehrere tüchtige Konstrule
teure mit Erfahrungen in der Konstruktion von Gleich- und
Wechselstrom-Bahn-Motoren, sowie einige Kontrukteure mit mehrjährigen
Erfahrungen im Bau von Bahn-Apparaten. 318

Technicien experimente, specialiste pour installations sanitaires
recherche pour Paris. 319

Jüngerer, tüchtiger Bauingenieur mit Praxis im Eisenbeton auf
Ingenieurbureau der deutschen Schweiz gesucht. 320
¦ Jüngerer, tüchtiger Tiefbautechniker mit Praxis im Eisenbeton auf
Ingenieurbureau der deutschen Schweiz gesucht. 321

Les personnes qui postulent un emploi par l'entremise du S. T. S.

doivent lui demander les formulaires d'inscription. (Finance
d'inscription Fr. 5.—).

Le S. T. S. ne peut donner des renseignements ni transmettre des

öftres que lorsqu'il s'agit de candidats inscrits dans ses listes. L'a-
dresse des maisons en question ne sera pas communiquee.

Lausanne. — Imprtmarle La Concorde.
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